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(54) MASSE DE REMONTAGE OSCILLANTE POUR PIÈCE D’HORLOGERIE À MOUVEMENT 
AUTOMATIQUE ET PIÈCE D’HORLOGERIE ÉQUIPÉE D’UNE TELLE MASSE DE REMONTAGE

(57) L’invention concerne une masse de remontage
oscillante (1) pour un mouvement d’une pièce d’horloge-
rie comprenant une partie pesante (2) fixée à un organe
de liaison (4) destiné à relier ladite partie pesante (2) à
un axe solidaire du mouvement, ladite masse de remon-

tage oscillante (1) étant destinée à être montée à rotation
sur ledit axe, ledit organe de liaison (4) étant réalisé en
un matériau transparent ou translucide. Selon l’invention,
l’organe de liaison (4) comprend au moins un filtre coloré
(30).
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Description

Domaine de l’invention

[0001] La présente invention concerne une masse de
remontage oscillante d’un mouvement d’une pièce d’hor-
logerie à mouvement automatique. Plus particulière-
ment, l’invention concerne une telle masse de remontage
destinée à équiper une montre-bracelet comportant un
fond transparent, ladite masse étant aménagée du côté
du fond de la boîte et permettant l’observation de la to-
talité du mouvement en permanence.

Arrière-plan de l’invention

[0002] On connait déjà des montres-bracelets présen-
tant des boîtes à fond transparent pour permettre l’ob-
servation de leur mouvement. Toutefois, lorsque ces
montres comportent un mouvement à remontage auto-
matique, l’observation du mouvement est toujours tron-
quée par la présence de la masse de remontage oscillan-
te qui, même ajourée, comme c’est le cas dans les mon-
tres dites "squelettes", empêche une observation con-
fortable du mouvement.
[0003] Pour résoudre ce problème, il a été proposé
dans le brevet EP 0 957 414 une masse de remontage
oscillante comprenant une partie pesante fixée à un or-
gane de liaison agencé pour relier ladite partie pesante
à un axe solidaire d’un mouvement, ledit organe de
liaison étant réalisé en un matériau transparent ou trans-
lucide. Une telle masse de remontage oscillante permet
une observation du mouvement qu’elle équipe sans
aucun obstacle visible. Toutefois, certains éléments du
mouvement qui apparaissent au travers de la masse de
remontage oscillante et du fond transparents de la mon-
tre présentent leur aspect usuel métallique alors que le
reste de la montre peut être très coloré. Si des éléments
fixes du bâti du mouvement peuvent être colorés sans
difficulté, il n’en est pas de même pour des éléments
mobiles du rouage, tels que les éléments du rouage de
finissage, de l’échappement ou de l’oscillateur. Il est
complexe de donner une couleur à ces éléments mobi-
les. En effet, l’application d’un film coloré par exemple
ne permettrait pas de garantir la fonctionnalité de ces
éléments qui nécessitent une grande précision et le
moins de frottement possible pour fonctionner correcte-
ment.

Résumé de l’invention

[0004] La présente invention a pour but de remédier
aux inconvénients de l’art antérieur en proposant une
masse de remontage oscillante pour pièce d’horlogerie
permettant de donner aux éléments du mouvement qu’el-
le équipe une couleur sans nuire à la fonctionnalité de
ces éléments.
[0005] A cet effet, l’invention a pour objet une masse
de remontage oscillante pour un mouvement d’une pièce

d’horlogerie comprenant une partie pesante fixée à un
organe de liaison destiné à relier ladite partie pesante à
un axe solidaire du mouvement, ladite masse étant des-
tinée à être montée à rotation sur ledit axe, ledit organe
de liaison étant réalisé en un matériau transparent ou
translucide.
[0006] Selon l’invention, ledit organe de liaison com-
prend au moins un filtre coloré.
[0007] Grâce à cette nouvelle structure de masse de
remontage, il est possible de rendre visible en perma-
nence la totalité du mouvement de la pièce d’horlogerie
qu’elle équipe, et de donner aux éléments visibles du
mouvement une apparence colorée, de couleur différen-
te de leur couleur réelle, ce qui confère à la pièce d’hor-
logerie un aspect esthétique amélioré, sans nuire à la
fonctionnalité de ses éléments.
[0008] Ledit filtre coloré peut occuper au moins une
partie de la surface de l’organe de liaison.
[0009] Selon un mode de réalisation particulièrement
préféré de l’invention, le filtre coloré occupe toute la sur-
face de l’organe de liaison et est de préférence constitué
par un composant coloré prévu dans la masse du maté-
riau transparent ou translucide.
[0010] Selon un autre aspect, l’invention a également
pour objet une pièce d’horlogerie comportant une boîte
formée d’une carrure fermée par une glace et un fond au
moins partiellement transparent et dans laquelle est logé
un mouvement d’horlogerie à remontage automatique,
ledit mouvement étant équipé d’une masse de remonta-
ge oscillante telle que définie ci-dessus.

Description sommaire des dessins

[0011] D’autres détails de l’invention apparaîtront plus
clairement à la lecture de la description qui suit, faite en
référence aux dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en plan d’un premier mode
de réalisation d’une masse de remontage oscillante
selon l’invention;

- la figure 2 est une coupe selon la ligne II-II de la
figure 1 ;

- la figure 3 est une vue en plan d’un deuxième de
mode réalisation d’une masse de remontage os-
cillante selon l’invention;

- la figure 4 est une coupe, similaire à celle représen-
tée à la figure 2, d’un troisième mode de réalisation
selon l’invention;

- la figure 5 est une vue en plan d’un quatrième mode
de réalisation d’une masse de remontage oscillante
selon l’invention;

- la figure 6 est une coupe partielle selon la ligne VI-
VI de la figure 5;
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et

- la figure 7 est une coupe d’un cinquième mode de
réalisation selon l’invention.

Description détaillée d’un mode de réalisation préféré

[0012] On a représenté aux figures 1 et 2 un premier
mode de réalisation d’une masse de remontage oscillan-
te selon l’invention, désignée par la référence générale
1. Cette masse est destinée à équiper classiquement le
mouvement à remontage automatique d’une pièce d’hor-
logerie (non représentés) et comportant notamment une
boîte formée d’une carrure fermée par une glace et un
fond au moins partiellement transparent pour rendre vi-
sible le mouvement depuis le fond.
[0013] La masse de remontage 1 comprend une partie
pesante 2 fixée à un organe de liaison 4 destiné à relier
la partie pesante à un axe (non représenté) solidaire d’un
mouvement d’horlogerie, la masse 1 étant destinée à
être montée à rotation sur cet axe. A cet effet, l’organe
de liaison comporte en son centre une ouverture 6 dans
laquelle est chassée une bague 8 formant le moyeu de
la masse 1.
[0014] Dans cette variante, l’organe de liaison 4 est
formé d’un disque plein réalisé en un matériau transpa-
rent tel que le saphir ce qui permet d’observer le mou-
vement au travers de la masse 1. Il est rappelé que l’uti-
lisation du saphir dans une masse de remontage comme
organe de liaison entre la partie pesante et le mouvement
va à l’encontre des préjugés de l’homme de métier qui,
lorsqu’il doit concevoir une masse de remontage, tend
toujours à utiliser des matériaux ayant une grande téna-
cité, c’est-à-dire de bonnes capacités à absorber les
chocs auxquels la masse est soumise au cours de sa
rotation. Il va de soi que tout autre matériau transparent
ou translucide, synthétique ou naturel peut être utilisé.
Par exemple, un polycarbonate approprié pour cette ap-
plication peut être utilisé. Dans tous les cas, le matériau
devra au moins permettre le passage de la lumière pour
pouvoir distinguer les formes des éléments se trouvant
derrière.
[0015] La partie pesante 2 comprend un anneau 10
qui comporte sur un arc de cercle d’environ 180° un ba-
lourd 12 qui est formé par une surépaisseur dudit anneau
10. Dans l’exemple illustré, l’anneau 10 et le balourd 12
sont réalisés en une seule pièce. De préférence, la partie
pesante 2 est réalisée en un métal à forte densité, par
exemple, en un alliage de tungstène. Toutefois, il va de
soi que selon une variante, le balourd 12 peut être rap-
porté sur l’anneau 10 par tout moyen de fixation classique
tel que vissage, collage, sertissage, soudage ou analo-
gue. Dans ce cas, l’anneau 10 peut être réalisé en une
matière facilement usinable telle que l’acier, et le balourd
12 en un alliage de tungstène. Dans l’exemple représen-
té, l’anneau 10 comprend une feuillure 14 dans laquelle
le disque 4 est engagé et collé. Toutefois, il va de soi que
selon une variante, ce disque 4 peut être fixé dans la

feuillure 14 de l’anneau 10 par tout autre moyen de fixa-
tion classique tel que vissage, rivetage ou analogue. De
préférence, l’anneau 10 présente un décor sur sa surface
externe, c’est-à-dire visible depuis le fond de la montre.
Ce décor occupe de préférence toute la surface externe
visible de l’anneau.
[0016] Selon l’invention, l’organe de liaison 4 comporte
au moins un filtre coloré 30 qui occupe toute la surface
de l’organe de liaison 4.
[0017] Selon une autre variante de l’invention, le filtre
coloré peut n’occuper qu’une partie de la surface de l’or-
gane de liaison. Par exemple le filtre coloré peut être
sous la forme d’une bande, d’un anneau continu ou dis-
continu, prévu sur l’organe de liaison sensiblement au
niveau des éléments visibles du mouvement auxquels
on souhaite donner une apparence colorée, au moins
temporairement, en fonction du mouvement de rotation
de la masse de remontage oscillante.
[0018] D’une manière préférée, ledit filtre coloré 30
peut être constitué par un composant coloré prévu dans
la masse du matériau transparent ou translucide. On uti-
lisera par exemple un colorant, un pigment ou un mélan-
ge de colorants ou de pigments, diffusé dans la masse
du matériau transparent ou translucide. Ce mode de réa-
lisation sera particulièrement privilégié lorsque le filtre
coloré occupe toute la surface de l’organe de liaison.
[0019] Lorsque le matériau transparent ou translucide
est du polycarbonate, l’organe de liaison 4 teinté dans la
masse peut par exemple être obtenu à partir d’un com-
pound comprenant du polycarbonate, un pigment ou un
mélange de pigments et un agent dispersant. Ce com-
pound est ensuite injecté pour obtenir l’organe de liaison
4. Il est également possible d’utiliser directement un pig-
ment sous une forme liquide. Tout pigment compatible
avec le matériau transparent ou translucide pour le tein-
dre dans la masse peut être utilisé.
[0020] Selon un autre mode de réalisation, le filtre co-
loré peut être constitué par un film coloré transparent ou
translucide déposé sur au moins une partie de la surface
de l’organe de liaison 4. Un tel film peut être un vernis
ou une encre. Il peut être déposé sur la surface interne
(côté mouvement) ou externe (côté fond) de l’organe de
liaison 4. Ce mode de réalisation peut être mis en oeuvre
pour former un filtre coloré qui occupe tout ou partie de
la surface de l’organe de liaison.
[0021] En outre, d’une manière particulièrement avan-
tageuse, au moins un un élément du mouvement au
moins partiellement visible depuis le fond du mouvement
et pouvant être au moins partiellement vu au travers du
filtre coloré, présente une couleur neutre, par exemple
grise, avec un effet mat. Cette couleur neutre est choisie
pour ne pas réduire, ou réduire le moins possible, l’effet
du filtre coloré. Ainsi, l’organe de liaison 4 agit comme
un filtre coloré et permet de donner l’illusion que les élé-
ments visibles depuis le fond du mouvement sont colo-
rés, de couleur différente de leur couleur réelle. L’inven-
tion permet donc de donner aux éléments visibles depuis
le fond du mouvement une couleur différente de leur cou-
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leur naturelle, sans nuire à leur fonctionnalité. Selon que
le filtre coloré occupe tout ou partie de la surface de l’or-
gane de liaison, l’effet de l’apparence colorée donnée
aux éléments visibles depuis le fond du mouvement est
permanent ou temporaire mais répété en fonction du
mouvement de rotation de la masse de remontage os-
cillante.
[0022] A la figure 3 on a représenté un deuxième mode
de réalisation d’une masse de remontage oscillante 1
selon l’invention. Sur cette figure et les figures suivantes,
les éléments identiques à ceux décrits en liaison avec
les figures 1 et 2 ont été désignés par les mêmes réfé-
rences numériques. On notera également que, pour des
raisons de clarté, la bague 8 formant le moyeu de la mas-
se 1 a été omise sur la figure 3.
[0023] A la différence du mode de réalisation repré-
senté aux figures 1 et 2, l’organe de liaison 4 de ce mode
de réalisation est formé d’un disque partiellement évidé
également en saphir. Plus précisément, l’organe de
liaison 4 comprend une partie centrale 16 munie de
l’ouverture 6 et un anneau périphérique 18 concentrique
à l’ouverture 6, la partie centrale 16 étant reliée à l’anneau
périphérique 18 par trois bras de liaison 20. Les évide-
ments du disque 4 seront avantageusement réalisés à
l’aide de meules diamantées ou encore à l’aide d’un fais-
ceau laser. L’organe de liaison 4 est teinté dans la masse
afin de former un filtre coloré 30.
[0024] A la figure 4 on a représenté un troisième mode
de réalisation d’une masse de remontage oscillante 1
selon l’invention dans laquelle l’organe de liaison 4 est
formé d’une lentille optique grossissante circulaire tein-
tée dans la masse afin de former un filtre coloré 30. Il va
de soi que selon des variantes de réalisation, tout autre
type de lentille optique peut être envisagé. On pourra
notamment prévoir des lentilles de Fresnel qui ont la par-
ticularité d’être plus plates qu’une lentille classique pour
un grossissement donné. On pourrait encore envisager
d’utiliser pour ces organes de liaison 4 des lentilles pro-
duisant des effets kaléidoscopiques.
[0025] Aux figures 5 et 6 on a représenté un quatrième
mode de réalisation d’une masse de remontage oscillan-
te 1 de l’invention dans lequel l’organe de liaison 4 est
formé d’une plaque transparente conformée en secteur
angulaire s’étendant sur environ 180° et dans lequel la
partie pesante 2 est formée par une partie d’anneau
s’étendant à la périphérie de la plaque 4 sur un arc de
cercle d’environ 180°. La plaque 4 est réalisée en saphir
teinté dans la masse afin de former un filtre coloré 30 et
comprend en outre une lentille optique 22 grossissante
qui s’étend radialement à partir de la bague 8 jusqu’à
l’anneau de la partie pesante 2.
[0026] A la figure 7 on a représenté un cinquième mode
de réalisation d’une masse de remontage oscillante 1
selon l’invention dans lequel l’organe de liaison 4 est for-
mé d’une plaque transparente teintée dans la masse afin
de former un filtre coloré 30, en forme de secteur angu-
laire s’étendant sur environ 180° et comprenant à sa pé-
riphérie un rebord 24 plié en biais. Dans ce mode de

réalisation la partie pesante 2 est également formée par
une partie d’anneau s’étendant sur un arc de cercle d’en-
viron 180° et fixée au moyen de vis 26 sur la face inté-
rieure 28 du rebord 24. On notera que ce mode de réa-
lisation de la masse de remontage 1 permet, grâce à son
rebord 24 plié, de s’adapter au mieux à la forme exté-
rieure du mouvement qu’elle est destinée à équiper, étant
entendu que le rebord 24 est plié en direction du mou-
vement.

Revendications

1. Masse de remontage oscillante (1) d’un mouvement
d’une pièce d’horlogerie comprenant une partie pe-
sante (2) fixée à un organe de liaison (4) destiné à
relier ladite partie pesante (2) à un axe solidaire du
mouvement, ladite masse de remontage oscillante
étant destinée à être montée à rotation sur ledit axe,
ledit organe de liaison (4) étant réalisé en un maté-
riau transparent ou translucide, caractérisée en ce
que ledit organe de liaison (4) comprend au moins
un filtre coloré (30).

2. Masse de remontage (1) selon la revendication 1,
caractérisée en ce que ledit filtre coloré (30) occupe
au moins une partie de la surface de l’organe de
liaison (4).

3. Masse de remontage (1) selon la revendication 1,
caractérisée en ce que ledit filtre coloré (30) occupe
toute la surface de l’organe de liaison (4).

4. Masse de remontage (1) selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que ledit filtre
coloré (30) est constitué par un composant coloré
prévu dans la masse du matériau transparent ou
translucide.

5. Masse de remontage (1) selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que ledit filtre
coloré (30) est constitué par un film coloré transpa-
rent ou translucide déposé sur au moins une partie
de la surface de l’organe de liaison (4).

6. Masse de remontage (1) selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que ledit or-
gane de liaison (4) est formé d’un disque plein.

7. Masse de remontage (1) selon l’une des revendica-
tions 1 à 6, caractérisée en ce que ledit organe de
liaison (4) est formé d’un disque au moins partielle-
ment évidé.

8. Masse de remontage (1) selon l’une des revendica-
tions 1 à 5 ou 7, caractérisée en ce que ledit organe
de liaison (4) est formé d’au moins deux bras de
liaison (20).
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9. Masse de remontage (1) selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que ledit or-
gane de liaison (4) est réalisé en saphir.

10. Masse de remontage (1) selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que ledit or-
gane de liaison (4) comporte une lentille optique.

11. Masse de remontage (1) selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que ladite
partie pesante (2) est formée d’une partie d’anneau
s’étendant sur un arc de cercle d’environ 180°.

12. Masse de remontage (1) selon l’une des revendica-
tions 1 à 10, caractérisée en ce que ladite partie
pesante (2) est formée d’un anneau circulaire com-
portant, sur un arc de cercle d’environ 180°, un ba-
lourd.

13. Masse de remontage (1) selon l’une des revendica-
tions précédente, caractérisée en ce que ladite par-
tie pesante (2) est fixée audit organe de liaison (4)
par collage.

14. Pièce d’horlogerie comportant une boîte formée
d’une carrure fermée par une glace et un fond au
moins partiellement transparent et dans laquelle est
logé un mouvement d’horlogerie à remontage auto-
matique, caractérisée en ce que ledit mouvement
est équipé d’une masse de remontage oscillante (1)
selon l’une quelconque des revendications 1 à 13.

15. Pièce d’horlogerie selon la revendication 14, carac-
térisée en ce que ledit mouvement comprend au
moins un élément au moins partiellement visible de-
puis le fond du mouvement et pouvant être au moins
partiellement vu au travers du filtre coloré (30), ledit
élément étant de couleur neutre.
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